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DIVISION DU MATERIEL ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE. — 2 BUREAU.
CORRESPONDANCES TÉLÉPHONIQUES.

A/tiiÉrÉ ministériel du 20 décembre- 1895 concernant l'exécution des décrets
des 5 et 7 septembre 1S95 (concessions des postes téléphoniques dans les divers
réseaux).

LE MINISTRE DU COMUERCIÎ, DE L'INDUSTRIE, DES POSTUS ET DUS THLÉGHAPHES,

Vu le décret du îg octobre i88g ;
Vu le décret du 20 octobre 1889;
Vu le décret du 10'' février iSgo;
Vu le décret du 14 mars ]SgO;
Vu le décret du 1"' mai 18g L;
Vu les décrets des 5 et 7 septembre .iSgô;
Vu l'arrêté du S février i8go;
Vu l'arrêté du n juin i8yo;
Sur la proposition du Directeurgénéra] des Postes et des Télégraphes,

ARRÈTU :

Tll'HU PRËM.ILIA.

DES POSTES TÉLÉPHONIQUES.

ART. l"r,.— Les divers postes téléphoniques dont la concession peut être
accordée dans les réseaux à abonnement et dans les réseaux à conversations
ia.xécs (décret du 7 septembre 1890) sont dénommés, suivant le cas:

Pûslcs principaux, lorsqu'ils sont reliés au bureau ceniral delà circonscription
correspondante par une ligne spéciale qui est affectée en propre au service du
titulaire; cette ligne est dite «ligne principale».

.

Postes secondaires, lorsqu'ils sont rattachés à une ligne principale pour le ser-
vice d'un établissement distinct de celui du titulaire du poste principal et avec
l'autorisation de l'Administrationcl. l'assentiment de ce titulaire; la ligne de rac-
cordement est dite «ligne secondaire».

Postes supplémentaires, lorsqu'ils sont rattachés à un poste principal ou secon-
daire pour le service du titulaire de ce poste; la ligne de raccordement est dite
« ligne supplémentaire».

Àiv'i'. 2. — Les organes essentiels d'un poste téléphonique sont: les générateurs
d'électricité nécessaires au service normal du poste, l'appareil (transmetteur et
récepteur) elle dispositif d'appel.

TITRE il.

CONDITIOKS GÉNÉRALES DU SERVICE.

ART. o. — Le titulaire d'un poste principal, secondaire ou supplémentaire a
la faculté:

A. — Dans les réseaux à abonnement ;

i° De correspondre gratuitement de- son poste avec tous les abonnés du même
seau ;
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2° De correspondre gratuitement, à partir des cabines publiques du réseau,

avec tous les abonnés dudit réseau, sur la production
,

soit d'une carte photogra-
phique fournie par l'abonné et visée par l'Administration, soit, d'un livret d'iden-
tité sur lequel il aura fait certifier sa qualité d'abonné.

B. — Dans les réseaux à conversations taxées
:

De correspondre de son poste avec tous les abonnés du même réseau, moyen-
nant le payementd'une taxe fixée à o fr. s5 par unité de conversation de 5 mi-
nutes.

G. — Dans les réseaux à. abonnement ou à conversations taxées, indistinctement :
i° De correspondre de son posle, moyennant le payement des taxes réglemen-

taires, avec les abonnés et les cabines des autres réseaux admis à communiquer
par des lignes téléphoniques interurbaines avec le réseau dont: ce posle dépend;

2° De transmettre et de recevoir par son poste, dans les conditions réglemen-
taires, et moyennant, le payement d'une redevance annuelle de 5o francs dans
les réseaux souterrains, des télégrammes téléphonés rédigés en français, en lan-
gage clair et ayant: moins de oo mots ;

3" D'utiliser son poste, dans les conditions réglementaires, pour transmet Ire
des messages téléphonés.

ART. 4. —Les facultés conférées par les paragraphes 13 et G de l'article 3 sont:
subordonnées au dépôt préalable, au bureau de poste et de télégraphe dans la cir-
conscription duquel est installé le posle du titulaire, d'une provision destinée à
garantir le payement des taxes réglementaires.

ART. 5. — Les postes téléphoniques principaux concédés dans les réseaux à
abonnement, en vue de permettre exclusivement l'échange de communications
interurbaines, ne confèrent aux titulaires que la faculté prévue par les alinéas i°
et a" du paragraphe G de l'article 3.

ART. 6. — Pendant loule la durée du contrat, le titulaire d'un posle télépho-
nique peut, avec l'autorisation de l'Administration et, s'il s'agit d'un posle secon-
daire, avec l'assentiment du titulaire du posle principal, céder, aux conditions
de ce contrat, ses droits à un tiers. Une nouvelle police doit être signée par le
cessiomiaire, mais la durée minimum légale du contrat, primitif n'est pas
modifiée.

Aux. 1. — Les noms des titulaires des postes principaux et secondaires sont
sur leur demande, inscrits sur une liste annuelle ou sur des bulletins supplé-
mentaires destinés à la tenir à jour.

Le titulaire d'un posle principal ou secondaire reçoit, à litre gratuit, un exem-
plaire de celle lisie et de ses suppléments.

Les posles supplémentairesne donnent droit à aucune inscription sur les listes
ou bulletins.

TITRE III.

MODE D'INSTALLATION ET D'ENTRETIEN DES LIGNES ET DES POSTES.

ART. 8. — L'Etat fournil, le matériel de la ligne et les générateurs d'électricité
nécessaires au service normal du posle; il en reste propriétaire. 11 est seul juge
de leur nature, ainsi que du tracé des lignes à construire.

ART. 9. —Le titulaire fournit les organes essentiels (titre I, art. 2), ainsi que
les organes accessoires, s'il y a lieu; il en reste propriétaire. 11 est tenu de les
choisir parmi les modèles-types agréés par l'Administration et de pourvoir à leur
l'emplacement quand celle-ci les juge devenus impropres au service.
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Ces divers appareils ne peuvent être mis en place avant d'avoir été vérifiés
cL poinçonnés.

ART. 10. — Dans un réseau souterrain, les lignes principales sont installées et
entretenues gratuitement par l'Etat; toutefois, si le poste principal est situé eri
dehors du périmètre du réseau, le titulaire doit participer aux frais d'installation
et d'entretien de la section extérieure delà ligne, aux conditions fixées par les
articles ig, 20 et 21, titre IV, et 3o, titre V.

A.RT. 11. — Les lignes principales situées dans le périmètre ou en dehors, du
périmètre des réseaux aériens et les lignes secondaires ou supplémentaires des
réseaux de toute catégorie sont établies par l'Etat, moyennant le payementpar
le titulaire d'une contribution aux frais de premier établissement fixée d'après les
bases indiquées au titre IV, art. ig, 20 et 21.

Les sections de ligne principale situées dans le périmètre d'un réseau aérien
sont entretenues gratuitement par l'Etat, sauf l'exception visée au 3° alinéa de
l'article 3o.

Les sections de ligne principale situées en dehors du périmètre d'un réseau
aérien et les lignes secondaires ou supplémentaires des réseaux de loule caté-
gorie donnent lieu aux redevances accessoires annuelles fixées d'après les bases
indiquées au titre V, art. 3o et 3i.

Les organes essentiels (litre I, art. 2) des postes principaux, secondaires ou
supplémentaires, indistinctement, sont installés et entretenus gratuitement par
l'Etat, sauf l'exception visée à l'article i3.

Aux-. 12.— L'installation et l'entretien des organes accessoires sont effectués
par l'Etal, aux frais du titulaire et aux conditions indiquées aux titres IV,
art. 22 ,

et V, art. 29.

ART. 13. —L'entretien des -organes essentiels ou accessoires «de luxe» reste
à la charge du titulaire.

ART'. 14. — Le posle est établi à l'endroit désigné par le titulaire dans les
locaux qu'il occupe. Ce dernier doit obtenir du propriétaire de ces locaux l'auto-
risation de faire les installations nécessaires et: prendre à sa charge les diverses
réparations qu'entraînerait l'établissement ou la suppression de ces installa-
tions.

ART. 15. — Dès que les travaux sont commencés, le titulaire ne peut obtenir
l'installation du poste enun point autre que celui primitivement désigné, s'il ne
s'engage à acquitter les frais qu'exigerait ce changement, aux conditions fixées
par l'article 23, titre IV.

ART. 16. •— 11 est interdit au titulaire de greffer aucun fil sur celui dont
S'usage lui est concédé, de démonter ou déplacer les appareils et accessoires et,
d'une manière générale, de modifier en quoi que ce soit son installation télé-
phonique; tout changement qu'il désirerait y faire apporter doit être exécuté à
ses frais, aux conditions prévues au titre IV, art. 23. L'Administration se
réserve la faculté d'apporter au poste de l'abonné, sans frais pour lui, les
modifications qu'exigerait le service.

ART. 17. — Les frais résultant de détériorations qui ne sont -pas le fait de
F usage normal des appareils sont à la charge du titulaire (titre IV, art. a3).

ART. 18. — Le.titulaire d'un poste téléphonique doit accorder aux agents de
l'Administration chargés du service téléphonique, qui justifient de leur qualité,
l'accès, à des heures convenables, des locaux où sont installés la ligne et-le
poste.
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TITRE IV.

CONTRIBUTION AUX FRAIS D'INSTALLATION DE LIGNES ET D'APPAREILS ACCESSOIRES;
FRAIS DE CHANGEMENTD'INSTALLATIONS;TRAIS DE REPARATIONS.

ART. 19. — Les abonnés sont tenus de contribuer, d'après les bases fixées ci-
après, aux frais d'établissement des sections de ligne principale situées en
dehors du périmètre d'un réseau souterrain, des lignes principales situées dans
le périmètre ou en dehors du périmètre d'un réseau aérien et des lignes secon-
daires ou supplémentairesdes réseaux de toute catégorie

:

A. — Lignes aériennes: Contribution de i5 francs par hectomètre de fil simple
posé.

B. — Lignes souterraines en égovd, galerie on tranchée et lignes en câble sons
plomb : Contribution de 45 francs par hectomètre de fil simple posé ou utilisé.

G. — Lignes intérieures enjil d'appartement : Il n'est exigé aucune contribution
aux frais de premier établissement des lignes intérieures en fil d'appartement
reliant le poste à la ligne souterraine ou aérienne.

ART. 20. —Dans le cas-où une ligne ou portion de ligne présente des diffi-
cultés ou dispositions spéciales, et. notamment si, pour des raisons de conve-
nance personnelle, le titulaire désire qu'à partir de l'entrée de l'immeuble ou de
la propriété où le poste doit être installé, la ligne soit construite dans des con-ditions particulières, les,dépenses qu'entraîne son établissementsont intégrale-
ment remboursées à l'Etat avec majoration de 10 p. b/o à titre de frais
généraux.

ART. 21. — Si, dans l'intérêt du service, l'Administration juge utile de trans-
former en ligne souterraine tout ou partie d'une artère de lignes aériennes, la
part contributive des futurs abonnés, pour la section souterraine correspondante,
continue d'être calculée d'après le tarif des lignes aériennes (art. ig, S À).

En tout autre cas de transformation, la part contributive des futurs abonnés,
pour la section souterraine correspondante, se calcule d'après le tarif des lignes
souterraines (art. ig, § B).

ART. 22. — Les organes accessoires sont installés par l'État, moyennant le
remboursement intégral des frais de pose majorés de 10 p. o/o à titre de: frais
généraux.

ART. 23. — Les dépenses résultant de changementd'installations et de répara-
tions (titre III, art. i5,i6 et 17) sont intégralement remboursées à l'État, y
compris une majoration de 10 p. 0/0 à litre de frais généraux.

ART. 24. — Le transfertdes postes principaux, secondairesou supplémentaires
situés soit dans le périmètre,soit en dehors du périmètred'un réseau de quelque
catégorie que ce soit donne lieu : •

i° Au remboursement intégral à l'Etat des frais de déplacementet. de réinstal-
lation du poste, majorés de 10 p. 0/0 à titre de frais généraux;

2° Au payement des frais de premier établissement afférents aux sections de
.

• ligne aériennes construites (art. ig, 20 et 21, titre IV);
3° Au payement des frais de premier établissement afférents aux sections de

ligne souterraines constituant le raccordementsoit avec le réseau, soit avec les
autres postes (art. 19, 20 et 21, titre IV).
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TITRE V.

MONTANT DES ABONNEMENTS ET DES REDEVANCES ANNUELLES.

ART. 25. — Dans les réseaux souterrains à abonnement, le moulant de l'abon-
nement annuel est fixé, en principal, ainsi qu'il suit (décret du 7 sep-
tembre i8o5):

1° A Paris :
A. — 400 francs par poste principal,
11. — i 60 francs par posle secondaire,
G. — 5o francs par poste supplémentaire;

2° Dans les départements :

D. — 3oo francs par poste principal,
E. — j-ao francs par poste secondaire,
F. — /jo francs par poste supplémentaire.

ART. 26. —Dans les réseaux fvériens à abonnement, le montant de l'abon-
nement annuel est fixé, en principal, ainsi qu'il suit, (décret du 7 sep-
tembre J.8g5):

i" S~)ans les villes ayant une population supérieure à 25,000 habitants :

A.— 200 francs par poste principal,
11. — 1 20 francs par posle secondaire,
G. — /10 francs par poste supplémentaire;

2" Dans les villes ayant une population, égala ou inférieure à 25,000 habitants ;

D. — 1 5o francs par poste principal.
E. — 1 20 francs par poste secondaire,
F. — 4o bancs par posle supplémentaire.

Aux.'27. — Dans les réseaux souterrains et aériens à abonnement, la conces-
sion des postes téléphoniques principaux ou supplémentaires, exclusivement
destinésà permet Ire l'échange des communicationsinterurbaines, est subordonnée
au payement d'une redevance annuelle fixée, en principal (décret du 7 septembre
)8g5):

Par poste, principal : à la moitié du taux spécifié par les articles a5 (A et D) et
26 (A etD);

Par poste supplémentaire: à l'intégralité du taux spécifié parles articles a5
(G et F) el 26 (Cet E).

11 n'est pas concédé de poste secondaire destiné à permettre exclusivement
l'échange des communications interurbaines.

Aux. 28. — Dans les réseaux aériens à conversations taxées, la concession
des postes téléphoniques est subordonnée au payement, d'une redevance annuelle
fixée, en principal, ainsi qu'il suit (décret, du 7 septembre 1896)

:

5o francs par poste principal,
5o francs par posle secondaire,
3o francs par poste supplémentaire.
ART. 29. — Les organes accessoires entrant: dans la constitution des postes

donnent: lieu, à une redevance annuelle d'entretien calculée à raison de i5 p. 0/0
de la valeur de ces organes, sans que cette redevance puisse être inférieure à
1 franc.
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ART. 30. — Dans les réseaux de toute catégorie, les sections de ligne princi-

pale situées en dehors du périmètre d'un réseau, ainsi que les lignes secondaires
ou supplémentaires donnent lieu à une redevance annuelle d'entretien fixée,
par hectomètre indivisible de fil simple: à î fr. 5o pour les parties aériennes et
à 3 francs pour les parties souterraines en égout, galerie ou tranchée, ou pour
les parties en câble sous plomb.

Les lignes intérieures en fil d'apparlementne donnent lieu à aucune redevance
annuelle d'entretien.

Toutefois, les ligues ou portions de lignes ayant présenté lors de leur établis-
sement des difficultés ou dispositions spéciales donnent lieu au remboursement
intégral des dépenses d'entretien majorées de 10 p. o/o à titre de frais géné-
raux.

ART. 31. — Dans les réseaux à conversations taxées, toute ligne supplémen-
taire donne lieu, outre la redevance annuelle d'entretien prévue par l'ar-
ticle 3o, aune redevance annuelle d'usage calculée à raison de î fr. 5o par hecto-
mètre indivisible de ligne. Celte redevance annuelle d'usage n'est pas applicable
aux lignes secondaires de ces réseaux, à moins que l'installation permette aux
postes principal et secondaire de communiquer '^ntre eux sans l'intervention
du bureau de l'Etat.

Les lignes intérieures en fil d'appartementne donnent lieu à aucune redevance
annuelle d'usage.

TITRE VI.

DURÉE DES CONTRATS.

ART. 32.— Le contratde concession d'un poste principal, secondaireou supplé-
mentaire ne peut être consenti pour moins d'une année; il commence à courir
du 1er, du il ou du ai de chaque mois qui suit le jour où l'installation permet
la communication avec le réseau.

Après la première période d'une année, et à défaut de dénonciation écrite
notifiée, au moins quinze jours avant l'expiration de la période en cours, le con-
trat se renouvelle de trimestre en trimestre par tacite reconduction.

ART. 33. — Toutefois, la résiliation du contrat, de concession d'un poste prin-
cipal entraîne la résiliation des contrats de concession des postes secondaires ou
supplémentaires correspondants, mais les sommes versées pour le trimestre en
cours restent définitivement acquises à l'Etat.

ART. 34. — En cas de décès de l'abonné, l'effet des contrats n'est pas mo-
difié, et ses héritiers sont solidairement tenus à leur exécution.

ART. 35. — L'Administralion peut, à toute époque, mettre fin à un contrat,
quelconque, à charge par elle de rembourser au titulaire les sommes përçties à
litre d'abonnementou de redevances principales ou accessoires imputables la
période restant à courir.

Les sommes versées à titre de parts contributives demeurent dans lotis les
cas, définitivement acquises à l'Etat.

TITRE Vil.

VERSEMENTS.

Aux. 30. — Le montant des abonnements et des redevances principalesprévus
au titre. V, art. 25, 26, 27 et 28, est payable d'avance, à la caisse du bureau de
poste et de télégraphe dans la circonscription duquel est installé le posle du titu-

BtJLL. MENS. K° 2. 19" VOL. 3
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faire, par termes trimestriels exigibles, le premier, lors de la signaturedu con-
trat, les suivants, dans les i5 jours qui précèdent. 3e commencement de chaque
période trimestrielle correspondant au terme du contrat.

ART- "37. — Les redevances accessoires se payentdans les conditions spécifiées
à l'article 36; toutes les fois que le montant de ces redevances ne peut être dé-
terminé au moment de. la signature du contrat, le premier terme trimestriel
correspondant n'est exigible qu'à partir de la mise en service de la ligne ou des
accessoires.

ART. 38. — Les. abonnés ont la faculté d'acquitter par anticipation le montant
d'un ou de plusieurs trimestres d'abonnement on de redevances principales ou
accessoires.

ART. 39. — Les sommes dues à titre de frais d'établissement de lignes, d'instal-
lation d'organes accessoires, de changement d'installations, de réparations, de
transfert (titre IV) sont intégralement exigibles dès que les travaux sont exécu-
tés.; une provision peut être demandée pour en garantir le payement.

"ART. ko. — A défaut de payement ou en cas de retard dans les versements
réglementaires, la communication peut être retirée d'office à l'abonné. Les
sommes de toute nature perçues antérieurement restent définitivement acquises
à l'Etat, sans préjudice des poursuites qui pourraient être exercées contre le
titulaire, en ce qui concerne les sommes dont il serait encore redevable.

TITRE VIII,

''•..- ABONNEMENTS DE SAISON.

ART. 41. — Dans certains réseaux à abonnement désignés par des décisions
administratives spéciales, il peut être accordé, pour des périodes fixées par les
mêmes décisions,.soit dans toute l'étendue, soit seulement dans une partie de
ces réseaux, des;aboonements dits «de saison» d'une durée réduite, mais sans
que le montant, en principal, de l'abonnement à payer par saison puisse être
n'ifél'ièur à la moitié du taux annuel spécifié par les articles 2,5 et 26 du titre V.
';,,l)és décisions administratives règlent, les conditions d'établissement et: d'en-
tretien dès lignés et des postes, de payement des abonnements et des redevances
accessoires, de concession de postes.

..
Si l'abonné laisse passer une saison entière sans acquitter le montantminimum

de l'abonnement de saison, le contrat esl résilié.

TITRE IX.

CONCESSION DE POSTES À TARIE REDUIT.

ART. 42. — Les postes principaux et secondaires concédés dans les réseaux
à abonnement pour les besoins exclusifs des services publics de l'État, des dépar-
tements et des communes bénéficient, sur Je principal du taux des abonnements
tel qu'il êsl fixé par les articles 25 et 26, titre V, d'une, réduction de 5o p. 0/0
pour les services publics de l'Etat, et de 25 p. 0/0 pour les services publics des
départements et des communes, (art. 6 du décret du 7 septembre i8gô). Cette
t-éduction n'est accordée qu'à la condition que le contrat soit, approuvé ou ac-
cepté par l'ordonnateur des dépenses du service contractant et que le montant
des abonnements susvisés soit.payé sur les fonds du budget de ce service.
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TITRE X.

LIGNES AUXILIAIRES. " "

ART. 43. — Dans les réseaux qui comportent plusieurs bureaux centraux reliés
«ntre eux par des lignes de service, dites «lignes auxiliaires», ces lignes peuvent
êlre mises, par voie de location, à la disposition des abonnés, en vue de leur
permettre de communiquer entre eux, deux à deux, d'une manière permanente.

Ces locations sont consenties moyennant un abonnement de i5 francs dans
les réseaux souterrains, et de 3 fr. 76 dans les réseaux aériens, par an et par
hectomètre indivisible de ligne.

Le versement de l'abonnement est: soumis aux règles énumérées au titre VII,
art. 36.

TITRE XI.

DISPOSITIONS DIVERSES.

ART. 44. — L'Etat n'est soumis à aucune responsabilité à raison du service de
la correspondance privée par voie téléphonique. Il en est de même en ce qui
concerne les erreurs ou omissions qui pourraient se produire dans la rédaction
et la distribution des listes annuelles et des bulletins périodiques remis aux
abonnés.

ART. 45. — La correspondance téléphonique peut être suspendue par le Gou-
vernement soit sur une ou plusieurs lignes du réseau séparément, soit sur toutes
les lignes à la fois.

ART. 40. — En cas d'inexécution des clauses du contrat ou si des difficultés
provenant du fait de l'abonné venaient à entraver la bonne marche du service,
l'Administrationpourrait d'office suspendre la communicationtéléphonique. Elle
pourrait, en outre, à l'expiration d'une période de quinze jours,, prononcer là
résiliation du contrat.

Les suspensions ne donnent lieu à aucun dégrèvement sur le taux des abonne;
ments ni sur le taux, des redevances principales ou accessoires.

Les résiliations prononcées dans ces conditions donnent lieu au rembourse-
ment des sommes perçues soit à titre d'abonnement, soit à titre de redevances
ou principales ou accessoires pour la période restant à courir.

ART. 47. — Toute interruption de service supérieure à quinze jours consécu-
tifs qui ne serait pas du fait de l'abonné entraînera, dans le montant des abonne-
ments ou redevances, soit principales, soit accessoires, une diminutioncalculée
proportionnellement à la durée totale de l'interruption.

ART. 4S. — L'étendue ou le périmètre des réseaux, leur nature, la durée quo-
tidienne du service et toutes les mesures que son exécution rendra nécessaires,
sont déterminées par des décisions administratives auxquelles l'abonné est tenu
de se conformer.

ART. 49. — Les contrats de concession des postes secondaires et toutes les
pièces y relatives sont signés par le titulaire du poste principal,qui demeure seul
responsable du payement: des sommes de toute nature dues à l'État du fait de
cette concession.

ART 50. — Les communications sont données suivant l'ordre strict des de-
mandes.

3.
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ART. 51. — Les communications empruntant, une ligne auxiliaire peuvent être
retirées au bout, de dix minutes, sauf dans le cas de location prévu au titre X.

ART. 52. — Les tarifs d'abonnement déterminés par le présent arrêté ne sont
pas applicables aux abonnés des réseaux de l'Etat: qui payaient une redevance
inférieure au 3i mai i8go. Ces abonnés pourront renouveler leur abonnement
aux conditions de prix antérieurement fixées; mais, s'ils cèdent leur droit à
l'abonnement, leurs cessionnaires devront acquitter intégralement le montant
des taxes.

ART. 53. — Les frais de timbre et ceux d'enregistrement auxquels pourrait
donner lieu rétablissement des contrats sont à la charge des abonnés.

ART. 54. — Sont abrogées les dispositions de l'arrêté du n juin iSgo.

ART. 55. — Le Directeur général des postes et des télégraphes est chargé d'as-
surer l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 décembre i8g5.
G. MESUREUR.

DIVISION Dli MATERIEL ET DE-L'EXPLOITATION ELECTRIQUE.. — 2 BUREAU.
CORRESPONDANCE TÉLÉPJIONIOU E.

Circulaire du 28 décembre 1895 concernant la. concession des postes télép]>oni(jues dans
les divers réseaux. (Complément de l'arrêté ministériel du 20 décembre 1895).

MONSIEUR LE DIIIECTEUR, l'arrêté ministériel du 20 décembre iSgô est destiné
à assurer l'exécution des décrets des 5 et 7 septembre iSoo; il règle les condi-
tions de détail applicables au fonctionnement des réseaux téléphoniques. Les dis-
posilions qu'il édicté, combinées avec celles des décrets susmentionnés et. des
décrets antérieurs non abrogés, constitueront,à partir du î" janvier prochain,
les nouvelles bases de l'exploitation des réseaux

,
bases qui se résumeront dès

lors dans les textes ci-après :

i° Décret du 19 octobre 188g fixant la taxe des communications interurbaines
et des conversations échangées à partir des cabines publiques des réseaux. Ce
décréta été motifié par celui duo septembre 1890, qui ramène uniformément
à o fr. 25 la taxe des conversations locales et; réduit exceptionnellement à o IV, 20
le. tarif des communications interurbaines échangées entre deux localités lorsque
le circuit téléphonique le plus courtqui les relie ne dépasse pas 25 kilomètres m

;
2" Décret du 20 octobre 18S9 fixant l<"s règles de la transmission des télé-

grammes par téléphone;
3° Décret du 1" février 1890 réglementant, les conditions de délivrance des

cartes — gratuites ou payantes — d'admission dans les cabines publiques;
4" Décret, du i4 mars 1890 fixant la l.ixe de location des lignes auxiliaires ;
5° Décret du 1™ mai 1891 stipulant les règles de transmission des messages

téléphonés, modifié par le décret, du 5 septembre i8g5 abaissant à 3 minutes la
durée de l'unité de communication ;

6'1 Décret du 7 septembre i8g5 fixant les conditions auxquelles est subor-

0) Un second arrêté du :>.o décembre 1890 a fixé à trois 111innl.es la durée de l'unité
pour les-conversations interurbaines échangées au tarif réduit de o fr. 25.
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donnée la concession des postes téléphoniques dans les réseaux de toute caté-
gorie.

La présente circulaire a pour objet de faciliter l'application de l'arrêté minis-
tériel du 20 décembre i8g5.

TITRE I. — Art. 1" — 11 n'y a pas lieu d'insister sur la définition des postes
principaux; mais il parait essentiel de préciser nettement la distinction à établir
entre un posle secondaire et un poste supplémentaire. Le premier, exclusivement
réservé à l'usage d'une personnalité autre que le titulaire du posle principal cor-
respondant, est monté de manière à être complètement indépendant de ce der-
nier poste, en ce qui concerne les manoeuvres de mise en communication avec
le réseau; \\ doit, par suite, pouvoir être appelé directement par le bureau cen-
trai de l'Etat. Le. second, au contraire, est: installé de façon à n'être jamais
appelé directement par le bureau central téléphonique, qui ignore pour ainsi
dire son existence; sa mise en relation avec les lignes du réseau général exige
donc l'intervention du poste principal ou secondaire dont il dépend.

Art. 2. — Parmi les organes essentiels d'un poste téléphonique ne figure pas
le paratonnerre qui fait partie du matériel de ligne et qui, à ce titre, est fourni
par l'Administrationdont il reste la propriété. Sa valeur est, dès lors, comprise
dans le montantdes paris contributives forfaitaires de l5 et de 45 francs; il doit,
d'ailleurs figurer dans le décompte des frais d'établissement des lignes présentant
des difficultés ou dispositions spéciales (art. 20 : lignes donnant lieu au rem-
boursement intégral des dépenses).

Quanta la disposition consistant à ne considérer comme «essentiels» que ceux
des générateurs d'électricité nécessaires au service normal du poste, elle per-
mettra de classer sans ambiguïté parmi les organes accessoires les piles supplé-
mentaires dont l'installation sérail demandée en vue de répondre à certaines
convenances de l'abonné et de lui donner notamment la faculté d'appeler
directement un bureau central autre que son bureau central d'attache. L'Admi-
nistration devrait toutefois ê1re consultée sur les règles à appliquer aux cas
particuliers qui viendraient à se produire.

TITRE II. —Art. 3. — Aux termes du deuxième alinéa du paragraphe A. de
l'article 3, les abonnés ont: la faculté de faire constater leur qualité «d'abonné»
sur le livret d'identité postal n° 5oo-/jO. A cet effet, le ticket utilisé pour la déli-
vrance des cartes photographiques actuelles devra être appliqué au bas de la
page Sa.

En cas de désabonnement, il ne sera plus procédé au retrait de la carte, mais
à l'annulation du ticket au moyen du timbre «annulé». En cas de réabonnement,
un nouveau ticket, sera appliqué à la suite du précédent.

Vous remarquerez d'autre part (S B) que, dans les réseaux à conversations
laxées, la taxe des communications échangées à partir des postes d'abonné est:
réduite à o fr. 20 par unité de cinq minutes; mais vous ne perdrez pas de vue
que si la, faculté de transmettre des messages téléphonés locaux, actuellement
limitée aux réseaux à abonnement, est étendue aux réseaux à conversations
taxées (S G, 3e alinéa), la taxe de ces messages reste fixée à o fr. 5o, pour une.
durée de trois minutes (décret du 5 septembre 1896). Ce service de messages
ne fonctionne bien entendu que dans les localités pourvues d'un service de
distribution gratuite des télégrammes.

Art. 7. — Les postes supplémentaires (postes à 5o ou 40 francs et postes
160, 120 ou 5o francs ramenés à 00, 40 ou 3o francs) ne devront, en aucun ca.s,
figurer sur la liste annuelle ou sur les bulletins périodiques remis aux abonnés,
attendu que ces documents oui:, en principe, pour objet de fournir aux agents
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d'exécution les renseignements dont ils ont besoin pour l'établissement des com-munications et. que ces agents n'ont pas à donner les postes supplémentaires, mais
uniquement les postes principaux ou secondaires.

Les cartes afférentes aux abonnements supplémentaires dont: le tarifa été ré-
duit devront être, retirées du service et renvoyées à l'Administration.

Art. 8. — L'article 8 établit avec plus de précision le droit pour l'Administra-
tion d'utiliser dans le montage des postes tels générateurs d'électricité qu'elle
jugerait convenable d'adopter et de fixer le tracé et la nature des lignes ou sec-
tions,de ligne. Ces dispositions, en ce qui concerne les lignes, ont été mises en
évidence afin de permettre aux services locaux d'assurer le développement des
réseaux dans les conditions les plus rationnelles et les plus 'avantageuses pour
l'intérêt général. Elles préviendront: toute hésitation et toute difficulté dans la
fixation de la part contributive demandée aux abonnés.

TITRE III. •— AH. 10 et 11. —Jusqu'ici, le titulaire d'un poste situé en dehors
du périmètre d'un réseau devait rembourser à l'Etat, pour l'entretien de ses
appareils, les frais de transport et de séjour du personnel téléphonique.

Cette disposition, dont l'application présentait des difficultés, est supprimée;
tous les postes téléphoniques sont ainsi placés dans une situation, analogue au
point de vue de l'entretien.

Il ne vous échappera pas que, dans ces conditions, l'entretien des postes hors
périmètre peut amener de la part des abonnés certains abus dont vous auriez,
le cas échéant, à rendre compte à l'Administration.

TITRE IV. — Art. 19. — Je crois devoir appeler voire attention d'une façon
toute particulière sur la question relative aux. frais d'installation des lignes.

En ce qui concerne les lignes aériennes, il existe aujourd'hui une différence
dans létaux de la contribution aux frais de.premier établissement, suivant la
nature du poste à relier et la situation des lignes par rapport: au périmètre du
réseau. La part contributive est, du reste, exigible dans tous les cas, que la

-
ligne soit à établir réellement ou simplement: à utiliser. A l'avenir, il ne subsis-
tera qu'un tarif unique, celui de i5 francs par hectomètre de fil simple aérien ;
ce tarif devra d'ailleurs être appliqué aux seules lignes ou sections de ligne
aériennes à construire ou à poser, à l'exclusion de celles à utiliser. Ainsi, une
ligne ou. section de ligne existante et inutilisée depuis moins de deux ans pourra
être affectée au service d'un abonné ancien ou nouveau, mais à la condition
que cet abonné en acquittera préalablement les frais d'entretien. Pour les lignes
ou parties de ligne aériennes n'ayant pas présenté, lors de leur établissement,
des difficultés ou dispositions spéciales (art. 20), ces frais seront calculés au
prorata de la totalité du temps pendant lequel la ligne sera restée inutilisée, au
tarif uniforme de 1 fr. 00 par an et. par hectomètre indivisible de fil simple.
Pour les sections de ligne ayant présenté, lors de leur établissement, des diffi-
cultés ou dispositions spéciales, l'abonné aurait à payer le montant; intégral, des
frais de remise en état. L'Administration se réserve de statuer, dans chaque cas
particulier, sur les conditions dans lesquelles les lignes restées inutilisées pen-
dant plus de deux ans peuvent être mises à la disposition de nouveaux abonnés.
Il doit demeurer entendu que, seules les lignes ou portions de ligne dont les
frais de premier établissement auraient été intégralement acquittés par l'un des
titulaires précédents seront susceptibles d'être ainsi réutilisées.

De même, il n'existera plus qu'un seul tarif pour les lignes souterraines :
celui de 45 francs par hectomètre de fil simple. Mais il devra être appliqué
indistinctement aux sections de ligne hors périmètre et aux lignes secondaires
ou supplémentaires des réseaux souterrains, que ces lignes ou sections de ligne
soient à établir réellement ou simplementà utiliser.
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Vous remarquerez que ces prix élémentaires de i5 et 45 francs ne sont plus,

applicables par fraction indivisible de îoo mètres, mais que le calcul de la dé-
pense à mettre à la charge de l'abonné doit être basé sur la longueur réelle de
la ligne.

Quant aux lignes intérieures en fil d'appartement, l'exonération de toute par-
ticipation aux frais de premier établissement doit s'entendre exclusivement des
lignes normalement nécessaires au raccordement du poste à la ligne aérienne
ou souterraine et non des lignes dont, le titulaire demanderait l'installation pour
des raisons de convenance personnelle et qui, par leur nature, leur longueur
ou leur disposition, sortiraientdes conditions que le service téléphonique aurait
régulièrement adoptées. Dans ce dernier cas, il devrait, être fait application des
dispositions visées par l'article 20.

Art. 24. — La question des transferts est l'une de celles dont l'application a
présenté jusqu'ici le plus de difficulté. Elle se trouve résolue par l'article il\ qui
place dans une situation identique les postes principaux, secondaires ou supplé-
mentaires des réseaux de toute catégorie. Il résulte, notamment, des nouvelles
dispositions, qu'après une première année d'abonnement, le titulaire d'un posle
principal à transférer dans le périmètre, d'un réseau souterrain aura le choix
entre les deux solutions suivantes :

Souscrire un nouvel engagement: pour une année entière, sans que la rési-
liation du contrat primitif puisse, le cas échéant, donner lieu à dégrèvement
sur le montant de l'abonnement trimestriel en cours;

Ou bien acquitter les frais de transfert; et, dans ce cas, l'effet du contrat pri-
mitifne sera pas modifié.

En cas de transfert: dans les réseaux aériens, le payement de la part contribu-
tive est exigible dans les mômes conditions que les frais de premier établisse-
ment, c'est-à-dire exclusivement, pour les lignes ou sections de ligne qui doivent
être effectivement posées ou construites, l'utilisation de lignes disponibles restant
soumise aux conditions indiquées ci-dessus sous la rubrique «art. 19».

Enfin, les lignes ou sections de ligne devenues disponibles par suite de trans-
fert continueront, comme aujourd'hui, à ne donner lieu à aucun rembourse-
ment ni à aucun dégrèvement sur le montant, des frais de premier établissement
afférents aux nouvelles lignes ou sections de ligne qu'il serait nécessaire de
poser pour desservir le poste transféré.

TITRE V. — Art. 2,9. — Actuellement, les appareils accessoires installés sur
la demande de l'abonné donnent lieu à une redevance annuelle d'entretien
calculée à raison de i5 p. 0/0 de la valeur de ces accessoires mis en place, la dé-
pense de «mise en place» s'entendant des frais de pose (main-d'oeuvre et menues
fournitures); cette redevance ne doit pas, d'ailleurs, être inférieure à 5 francs,
toute fraction de franc étant comptée pour 1 franc.

A l'avenir, la redevance dont il s'agit sera basée sur le prix réel des acces-
soires, abstraction faite des frais de pose; l'abonné ne devra payer que la somme
brute (centimes compris) résultant du calcul effectué dans ces conditions, sous
réserve toutefois cpie le minimum ne sera pas inférieur à 1 franc.

Art. 30. — En vue de l'application de l'article 3o visant le remboursement
intégral des dépensesd'entretien afférentes aux lignes ou portions de ligne ayant,
présenté, lors de leur établissement, des difficultés ou dispositions spéciales, il
y aura lieu, préalablement: aux travaux, de demander au titulaire un engage-
ment écrit d'acquitter les frais que la réparation pourra entraîner.

Vous ne perdrez pas de vue que la disposition édictée par ce paragraphe ne
s'applique pas aux lignes intérieures en fil d'appartement qui. ne donnant lieu
que dans des cas tout à fait spéciaux au remboursement des frais de premier
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établissement, doivent toujours être exonérées de la redevance annuelle d'en-
iretie'

Art. 31. — Il importe de remarquer que les nouvelles dispositions concernant
l'établissement et l'entretien des lignes et des postes dans les réseaux à conversations
taxées ne laissent plus subsister, à ce point de vue, entre le régime de ces ré-
seaux et le régime des réseaux à abonnement, que la différence consistant à
appliquer une redevance annuelle d'usage, représentative de l'abandon fait, par
l'Etal au profit des concessionnaires de son droit de monopole sur les conduc-
teurs électriques, aux lignes reliant, deux postes susceptibles de communiquer
librement entre eux, à l'exception, toutefois, des lignes en fil d'appartement
qui sont exemptes de cette redevance.

De plus, dans les réseaux à conversations taxées comme dans les réseaux à
abonnement, les postes de toute nature seront installés et entretenus par l'Ad-
ministration, les appareils fournis par les titulaires étant obligatoirement choisis
parmi les modèles-types agréés.

Ces mômes dispositions permettront d'assurer d'une manière plus efficace
l'unité d'organisation et d'exploitation des

,

réseaux à conversations taxées
qui comprendront exclusivement des lignes d'abonnement, et non, comme
aujourd'hui, des lignes d'abonnement et des iig;nes d'intérêt privé proprement
dites. Mais, afin d'obtenir tous les résultats qu'o;i est en droit d'attendre de l'ap-
plication des nouvelles mesures, il est indispensable que tout titulaire d'un
poste principal demandant la concession d'une ligne d'intérêt privé aboutissant
à ce poste principal ou, inversement, que tout titulaire d'une ligne d'intérêt
privé demandant l'installation d'un poste principal dans l'un des locaux reliés
par cette ligne, soit exactement' renseigné par vos soins sur les avantages qu'il
retirerait, dans le premier cas, de la concession d'un poste secondaire on
supplémentaire, et, dans le second, de la transformation en ligne secondaire, ou
supplémentaire de la ligne d'intérêt privé préexistante.

TITRE VI. — Art. 32, 33 et; 38. — Vous continuerez à mettre les postes à la
disposition des abonnés aussitôt après l'achèvement des travaux d'installation.

L'année d'abonnement commence à courir du premier jour delà décade
(i", il ou 2i de chaque mois) qui suit le jour où le poste a été mis à la dispo-
sition de l'abonné.

Cette date (ior, n ou 21) constitue donc l'origine légale de l'abonnement, et
c'est elLe qu'il convient d'inscrire sur les polices à la rubrique «mise en service».

Quant aux contrats de concession de postes secondaires ou supplémentaires,
ils sont, en principe, souscrits pour une année entière ; mais, étant complète-
ment subordonnés à l'abonnementprincipal, ils ne sauraient, à ce titre, avoir
une durée supérieure à celle de cet; abonnement;. La résiliation du contrat prin-
cipal entraîne nécessairement pour ces postes la résiliation et la cessation de
tout service, sans qu'il en puisse résulter aucun remboursement sur le montant
du trimestre en cours.
ij| L'échelonnement des échéances correspondant aux postes dont une même
personne est titulaire, échelonnement qui est la conséquence delà modification
apportée à la date d'origine des contrats, augmentera lès facilités données au
publie en divisant les charges annuelles qui lui incombent.
•3. Il peut arriver, toutefois, que les abonnés, soit au moment de l'installation,
soit ultérieurement, manifestent le désir de verser aux mêmes dates le montant
de leurs divers abonnements ou redevances annuelles. Vous aurez, dans ce cas,
à prendre toutes mesures utiles pour leur, donner satisfaction en faisant appli-
cation de la clause insérée à l'article 38.



©DLL. MENS. N° 2. 27
TITRE VIL —-

Art. 39. — Les abonnés ne seront plus autorisés à payer le
montant des frais de premierétablissement en plusieurs échéances réparties, sui-
vant leurs convenances personnelles, sur la durée normale du contrat. Vous
tiendrez, la main à ce que ce versement soit effectué en une seule fois, dans un
délai de dix jours à dater de l'origine légale de l'abonnement.

Vous continuerez, comme aujourd'hui, à établir dans les conditions fixées par
la circulaire du 8 août 1896, lès lignes d'abonnement dont la longneur. n'est
pas supérieure à 5 kilomètres; mais, pour les lignes excédant celte longueur,
vous devrez consulter préalablement l'Administration.

J'appelle toute votre attention sur la clause visant le dépôt éventuel d'une pro-
vision; cette clause a été insérée dans l'article 39 en vue de vous permettre de
sauvegarder les intérêts de l'Etat, notamment dans le cas où il serait prudent
de ne pas engager, sans garantie préalable, des frais de construction dont le re-
couvrement paraîtrait aléatoire.

Les règles qui précèdent ne sont d'ailleurs pas applicables aux frais de premier
établissement qui seraient dus par les services publics de l'Etat, frais pour le
remboursement desquels vous continuerez à opérer comme aujourd'hui.

Art. AO. — L'article 40 donne à l'Administration la faculté de suspendre la
communication en cas de non-payement ou de retard dans les versements.

En ce qui concerne plus spécialement le remboursement des frais de pre-
mier établissement, vous veillerez, dans le cas où le nouvel abonné ne se serait
pas libéré dis jours après l'origine légale de son abonnement, à ce qu'il
lui soit adressé une. mise en demeure sous pli chargé; si, dix jours après celte
mise en demeure, l'abonné il?, s'était pas acquitté, vous pourriez suspendre d'of-
fice la communication. L'Administration vous laisse le soin d'apprécier dans
quelle mesure il conviendrait, suivant les circonstances, de prononcer la sus-
pension d'office; vous aurez à lui rendre compte de tous les incidents de cette
nature.

TITRE X. — Art. !i6. — Parmi les difficultés qui, provenant du fait de l'abonné,
sont de nature à entraver la bonne marche du service, il y a lieu de comprendre
les écarts de langage vis-à-vis du personnel téléphonique.

Les règles actuelles relatives aux suspensions de communication,restent appli-
cables, et vous devrez saisir immédiatement l'Administration, qui se réserve
seule de prononcer, dans tous les cas, sur les retraits définitifs. Mais il va de soi
que l'article /|6 constitue un moyen d'action applicable seulement aux cas
•exceptionnels; les suspensions qu'il prévoit ne doivent donc être-prononcées
qu'avec tact; et discernement.

NOTA. — L'arrêté du 20 décembre i8j5 a supprimé le recouvrement à domi-
cile du montant; de l'abonnement.

A partir du 1°'janvier, vous aurez à utiliser les nouveaux modèles de contrat
qui vous ont: été récemment adressés. Il devra en être fait usage conformément
au tableau ci-après :

T -' s ° 1 W) 'ilï \ Concession d'an posle téléphonique principal situé dans le
1 " " * " j périmètre d'un réseau de quelque catégorie que ce soit.

( Concession d'un posté téléphonique principal situé en de-
'Imprimé 11° 1392-50 bis. \ hors du périmètre d'un réseau do quelque catégorie que

( ce soit.

-, . . „,,„„ rc { Concession d'un poste léléplionicrue principal
«
interurbain »Imprimé n° 1392-62...

. . , , , t,
. ,. 1,, l, l

,
\

x ( situe dans le périmètre d un reseau a abonnement.
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/ ni.i^o coi- ( Concession d'un poste téléphonique principal «interurbain
nImprimé n° 1392-02 fos. j ., , i i j -

f>,
i< • ii ( situé en dehors du périmètre d un réseau a abonnement.

i • - o i -inc, KI
( Concession d'un poste téléphonique principal «de saison»

1 ( situe dans le périmètre a un reseau a abonnement.

, • . o lono KI 7-
(-Concession d'un posle téléphonique principal «de saison»Imprime n 1392-51 6is. ., , , ,

L,
, .

',. ,', ', *. .i ( situe en debors du périmètre d un réseau a abonnement.

/ Concession, dans les réseaux de toute catégorie, d'un poste

, ,„ , ,„„ nn 1 téléphonique secondaire ou supplémentaire dont la ligneImprime n° 1302-60.. . .{ J. \.
. , , ' fi

. . , , °i ) ne donne lieu ni a redevance d entretien m a redevance
[ d'usage.

1 Concession d'un poste téléphonique secondaire ou supplé-
mentaire dont la ligne donne lieu, soit simplement à
redevance d'entretien (réseaux de toute catégorie), soit
simplement a redevance d usage (reseaux a conversations
taxées), soit à la ibis à ces deux redevances (réseaux à
conversations taxées).

Le titre «Concessiond'un poste téléphonique» des for-
mules 1392-00 et .1392-00 bis devra, suivant le cas, être
complété par l'inscription manuscrite du mot «secon-
daire» ou «supplémentaire». D'autre part, lorsqu'il sera
fait emploi de ces formules pour des abonnements «de
saison », leur texte devra être modifié à la main,en ce qui
concerne la durée de l'engagement.

/ Avenant d'accessoires. La date de mise en service des ap-
> o ,.,^n /•, 1

pareils accessoires est fixée, comme pour les postes, auImprime n° 1392-01..
. .< '„

, , • . .
'

•, ,
1 -,',

1 ) î , 11 ou 21 de chaque mois qui suit le jour où tes
\ accessoires installés sont mis à la disposition de l'abonné.

Bien que les inscriptions manuscrites à faire figurer sur ces imprimés res-
sortent clairement du texte lui-même, je vous prie de m'adresser, en projet, le
premier contrat de chaque modèle que vous aurez à utiliser.

Vous recevrez incessamment un certain nombre d'exemplaires de l'arrêté du
20 décembre i8g5 dont vous approvisionnerez les bureaux centraux, télépho-
niques de votre département : il devra en être remis un exemplaire aux nou-
veaux abonnés.

En résumé, cet arrêté modifie dans un sens libéral les règles actuelles de
l'exploitation téléphonique. Il définit: d'une façon plus large les postes supplé-
mentaires et simplifie certains tarifs accessoires d'application parfois difficile el
compliquée. Le public y trouvera des facilités nouvelles qui, grâce à votre con-
cours dont, je ne doute point, contribueront au développement et à l'améliora-
tion, du service.

Je vous prie de m'accusèr réception de la présente circulaire.

Le Directeur général des Postes et Télégraphes,

J. DE SELVES.
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DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. — 2e BUREAU.
CORRESPONDANCES TÉLÉPHONIQUES.

ARRÊTÉ ministériel du 20 décembre 1895 concernant la fixation de la durée de
l'unité de communication applicable aux conversations téléphoniques interurbaines
dotd. la taxe a été exceptionnellement réduite à 0 fr. 25 par le décret du. 5 sep-
tembre 1895.

LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE, DES POSXES ET DES TÉLÉGRAPHES
,

Vu le décret, du g octobre 1889;
Vu le décret du 5 septembre 18g5;
Sur la proposition du Directeur général des Postes et des Télégraphes,

ARRÊTE :

ART. V". — A partir du 1" janvier 1896, la durée de l'unité de communication
applicable aux conversations téléphoniques interurbaines dont la taxe a été ré-
duite exceptionnellement à o fr. 25 par l'article 2 du décret du 5 septembre 1890
sera fixée à trois minutes.

ART. 2. — Le Directeur général des Postes et des Télégraphes est chargé de
l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 20 décembre i8g5.
G. MESUREUR.

DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ELECTRIQUE. 2° BUREAU.
CORRESPONDANCES TÉLÉPHONIQUES.

ARRÛTÉ ministériel du 20 décembre 1S95 concernant la suppression
des groupes téléphoniques élémentaires et composés.

LE MINISTRE nu COMMERCE, BU L'INDUSTME, DUS POSTES EX DES TÉLÉGRAPHES,

Vu la loi du 16 juillet 188g ;
Vu les décrets des 18 janvier, 2g mars, 3i mai, 7 novembre i8go, 2,3 mars

1891 et ô septembre 1896;
Sur la proposition du Directeur général des Postes et des Télégraphes

,
ARRÊTE :

ART. 1". — Les réseaux téléphoniques annexes ci-après désignés appartenant
aux groupes élémentaires ou composés supprimés par le décret du 5 septembre
i8g5 sont classés dans la catégorie des réseaux à conversations taxées

:

.. 1 La Capelle,
Aisne j ,-,-( Hirson.

Allier | Cussel.

Alpes-Maritimes.. | Beaulieu.

, ,
( Braux,

Ardennes < •.,( iNouzon.

iPauiUac,
Le Bouscal,'Lormonl,
Caudéran.

Loire. ........... | Saint-Chamond.

i' Pontfaverger,
Warmeriville

) Jonchery-sur-Vesies
( Ay.
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Meurllie- ( Domhasle,
et-Moselle. | Ponl-Sainl-Vincenl.

,' Bergues,
1 Aniclie,

Anor,
Avesnes,
Glageon,

i Sains,
! Trélon,
j YYigneliies,

-, , ,'
Elroenngl,Nord

. TLannoy,
Croix,

i Bem-Foresl,
;

Don-Annoeulin
,Séclin,

Saint-Arnaud
,Denain,

\ Haulmonl.,
\ Jeuuiont.

SLens,
lléniii-Lictiu',1,

,
Corbeliem.

o, »
{ Ecully,

Klione J ,,-,, J
,( Villeurbanne.

1 Bareiilin,

. . ... .

\ Oisscl,
Ki'me-lnlerieure..< »t ij jYtabumay,

I Montivilliers.

/ Arcucil,
j

-
Asnières,

t Auboi'villiei's,
l.Bomlv,

., .
! Boulogne,berne < „ ° v,\ Bry-siir-iVlanie,
l Choisy-lo-Roi,| Gliarenlon

,Glamai-t,
\ Cheliy, '

/ Créleil,
F'ontenay,
Genlilly;
Issv,
Ivry,

_I Joinville-le-Pont,
1 Maisons-Alfort,
\ Monlreuil,
I Keuiliy,

Nogenl-sur-Marne,
Courbevoie,

Seine / Levallois-Perrel,
(Suiic.) 1 Monlrouge,

Pantin,
i Poteaux,

Pi-é-Saint-Gervais,
', Suresnes,
| Saint-Denis,

Saint-Mandé,
Saint-jYlaur.
Saint-Oueii,
Viuccunes.

\ Yitry.

! Argentcuil.
Beiluvue,

j Corbeil,
[ Gonessc,
| Jnvisy,
t Livry,
j Mïiisons-Lafiitle,

Scinc-el-Oise.
. . .

< Marly,
Montmorency,
Le Haincy,

i Rucil,
Sainl-Cloud

,Suint-Germain,
I Sè.vres,
\ Le Yésinel.

( Maison-Cariée,
Alger

,
Rouïba

,j Hussein-Dey.

ART. 2. — 11 n'est apporté aucune modification en ce qui concerne le péri-
mètre de ces réseaux.

ART. 3. — Le montant annuel de l'abonnement pour chaque réseau est, fixé à
cinq aille francs (5or).

ART. à. — Le présent, arrêté sera mis en vigueur à partir du i" janvier 1896,
sous réserve des dispositions transitoires insérées à l'article i du décret, susvisé.

ART. 5. — Le Directeur général des Postes et des Télégraphes est chargé de
l'exécution du présent arrêté.

Fait; à Paris, le 20 décembre îSgo.
G. MESUREUR.
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DIVISION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. 2' BUREAU.
CORRESPONDANCES TÉLÉPHONIQUES.

Circulaire du. 28 décembre 1895, concernant, la suppression des groupes télépho-
niques élémentaires et composés [décret du 5 septembre 1895 et arrêté du 20'
décembre 1895).

MONSIEUR LE DIRECTEUR, le décret du 5 septembre i8g5, inséré au bulletin-
mensuel d'octobre, abroge, à partir du i 01' janvier 1896, les dispositions des
décrets des 18 janvier et 29 mars 1896 visant, la constitution des groupes-
téléphoniques élémentaires et. composés.

Toutefois, l'article 2.stipule nettement que les titulaires d'abonnements de
groupe à la date d'application du décret pourront, pendant une durée de deux
ans, c'est-à-direjusqu'au 1'"'janvier 1898, continuer personnellement; l'usage de
leur abonnement aux conditions en vigueur.

Par application de ces dispositions transitoires, la même faculté est acquise
aux abonnés locaux.

Il importe, dès lors, de bien préciser quelle sera la situation respective des
abonnés anciens et nouveaux, à partir du 1"' janvier prochain, chaque réseau
annexe devant, à cette date, être rendu à une complète indépendance.

Les dispositions suivantes devront, à partir de celle date, être appliquées, à
chaque groupe élémentaire.

En ce qui concerne le réseau principal, les abonnements continueront à être
délivrés dans les conditions actuelles et, par suite, à conférer au titulaire la fa-
culté de communiquer gratuitement avec tous les abonnés dudil. réseau principal
el avec tous les abonnés des anciens réseaux annexes ayant conservé l'abonne-
ment de groupe.

Les anciens réseaux annexes seront transformés en réseaux à conversations
taxées, et les postes qui y seront concédés seront: exclusivement soumis au
régime correspondant. Dans chacun des réseaux ainsi transformés, les abonnés
de groupe el les abonnés locaux qui n'aurontpas demandé à changer de régime
seront maintenus dans leurs droits actuels.

Les premiers, c'est-à-dire les anciens abonnés de groupe, seront admis à
communiquer librement

:

i" Avec tous les abonnés du réseau principal;
3° Avec tous les abonnés du groupe qui auront conservé leur qualité d'abonnés

de groupe;
3° Dans leur propre réseau, avec les abonnés locaux à abonnement forfaitaire

(abonnés antérieurs au i'"'janvier i8g6) et avec les abonnés locaux à conversa-
tions taxées (nouveaux abonnés el anciens abonnés ayant opté pour le nouveau
régime).

Les seconds, c'est-à-dire les anciens abonnés locaux, pourront: communiquer
gratuitement, à l'intérieur de leur réseau local, avec les abonnés de groupe et
avec leurs coabonnés locaux qui auront conservé leur qualité, ainsi qu'avec les
abonnés nouveaux à conversations taxées.

Enfin, les abonnés à conversations taxées (nouveaux: abonnés et anciens
abonnés ayant opté pour le nouveau régime) pourront, ainsi qu'il résulte des
dispositions qui précèdent,,être appelés gratuitement par tous les abonnés de
groupe et. par les abonnés locaux à abonnement de leur propre réseau, mais
toutes les communications demandées par eux seront soumises à la taxe régle-
mentaire. Celte taxe sera.de 2.5 centimes par unité de 5 minutes pour les com-

- municalions locales. Pour les conversations interurbaines échangées par des
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lignes dont, la longueur n'excédera pas 26 kilomètres, la taxe est uniformément
fixée à 26 centimes, mais l'unité de durée est réduite de 5 à 3 minutes.

Lorsque la dislance est. supérieure à 25 kilomètres, la taxe continue à être
calculée à raison de 5o cenlimes par 1.00 kilomètres el par unité de 5 minutes.

Vous ne perdrez pas de vue que la transformation des contrats d'abonnements
de groupe délivrés dans les réseaux annexes entraînera le retrait d'office des
cartes permettant aux titulaires de communiquer gratuitement,' dans l'intérieur
du groupe élémentaire, à partir de toutes les cabines publiques.

Vous trouverez sous ce pli un exemplaire de l'arrêté du 20 décembre i8g5
relatif aux changements de régime des réseaux dont il s'agit.

Vous recevrez sous peu la liste des localités reliées aux. réseaux de votre dépar-
tement auxquelles est applicable la 1axe de 20 centimes par unité de 3 minutes.

Je vous prie de m'accuser réception de la présente circulaire.

Le Directeur général des Postes et des Télégraphes,

J. DE SELVESc

LOI

portant abaissement à 5 centimes de la. taxe supplémentaire de 15 centimes
actuellement établie sur les lettres expédiées après les levées générales.

LE SÉNAT et la CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté
,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUEpromulgue la loi dont la teneur suit:
ARTICLE UNIQUE,. — L'article 3 de la loi du 16 mars 1887 est modifié ainsi

qu'il suit :

«La taxe supplémentaire, quel que soit le poids des lettres, est fixée à
«cinq cenlimes (o fr. o5).

«Les lettres ne seront admises à profiler du délai accordé qu'autant qu'elles
«porteront le timbre d'affranchissement de la taxe principale et de la taxe sup-
«plémenlaire.»

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre des
députés, sera exécutée comme loi de l'Élat.

Fait à Paris, le 27 décembre 1896.
FÉLIX FAURE.

Par le Président de la République
:

Le Minisire des Finances,

PAUL DOUMER.

Le Ministre du Commerce, de FIndustrie,
des l'ostes cL des Télégraphes,

G. MESUREUR.

DÉCRUT portant fixation des taxes et percevoir sur les lettres avec valeur déclarée
de ou pour le bureaufrançais de Zanzibar.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vu la loi du i3 avril 1892;
Vu le décret du 27 juin 1892 concernant les envois de valeurs déclarées;
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Sur le rapport du Ministre du commerce, de l'industrie, des posles et des

télégraphes et du Ministre des colonies,

DÉCRÈTE
:

ART. Ier. — 11 pourra être expédié des lettres contenant des valeurs-papier dé-
clarées, avec garantie du montant de la déclaration, savoir :

De France, d'Algérie, des bureaux français à l'étranger.et des colonies fran-
çaises participant à ce service à destination de Zanzibar;

Du bureau français de Zanzibar pour les destinations énuméréesàla colonne T

du tableau B annexé au décret susvisé du 27 juin 1892 et pour le Chili.

Aux. 2.— La taxe d'affranchissement des lettres de valeurs déclarées devra
être acquittée en timbres-poste et se composera du port et du droit fixe appli-
cables aux lettres recommandées du môme poids et d'un droit: proportionnel
d'assurancefixé par 3oo francs ou fraction de 3oo francs déclarés, savoir :

1° Sur les envois de France el. d'Algérie pour Zanzibar à 20 centimes ;

2° Sur les envois des bureaux français à l'étranger pour Zanzibar, à 20 cen-
times, quand les envois sont originaires des bureaux d'Alexandrie, de Port-Saïd
et de Shanghaï, el à 35 centimes, quand les envois sont originaires des bureaux
français eu Turquie, à Tripoli de Barbarie et à Tanger (Maroc).

3° Sur les envois pour Zanzibar originaires des colonies françaises de l'Indo-
Chine (Cocliiiichine,Annaux elTonkin), dePondichéry, de la Nouvelle-Calédonie,
d'Obock, de Mayolle, de Nossi-Bé, de Diégo-Suarez, de Sainte-Marie de Mada-
gascar cl. de la Réunion, à 20 centimes; sur les envois originaires des autres
colonies françaises

,
à 35 cenlimes ;

li° Sur les envois adressés du bureau français de Zanzibar, conformément, au
tarif édicté par le tableau B (envois du bureau français de Shanghaï) qui est an-
nexé au décret susvisé du 27 juin 1892-; sur les envois à destination du Chili, le
droit, proportionnel sera de 35 centimes.

Aux. 3. — Les dispositions des articles 2, 5, 6, 7, 8, 9 et: 10 du décret du
37 juin 1892 sont, en outre, applicables aux lettres de valeurs déclarées dépo-
sées au bureau français de Zanzibar ou distribuées par ce bureau.

Aux. !\. — La mise à exécution du présent décret; est fixée au i" janvier iSgo,

ART. 5. — Le Ministre du commerce, de l'industrie, des postes el. des lélé-
graphes et le Ministre des colonies sont chargés, chacun en ce qui Je concerne,
de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le >\ janvier i8g6.
FÉLIX. FAURE.

Par le Président de la République :

Le Ministre du Commerce, de- l'Industrie,
des Postes et des Télégraphes

,

G. MESUREUR.

Le Ministre des Colonies,

GUTEYSSE.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3E BUREAU. CORRESPONDANCE
POSTALIS ÉTRANGÈRE.

Parliciption du. bureau français de Zanzibar à l'échange des lettres
de valeurs déclarées.

Aux termes d'un décret, en date du 4 janvier 1896, dont le texte est reproduit
au présent bulletin ( pages 3?., 33), des lettres de valeurs déclarées peuvent, dès à
présent, être expédiées

:
De France, d'Algérie, des bureaux français à l'étranger et des colonies fran-

çaises participant, à ce service à destination de Zanzibar;
Des'bureaux français de Zanzibar pour toutes les destinations énumérées à la

colonne 1 du tableau B annexé au décret du 27 juin 1892 (Bulletin mensuel de
mai 1892, page 358) et pour le Chili.

Le décret du !x janvier détermine les taxes et droits à percevoir en France, en
Algérie, dans les bureaux français à l'étranger et dans les colonies sur les lettres
de valeurs déclarées donl il s'agit.

Les envois de l'espèce à destination de Zanzibar, originaires de France ou en
transit; par là France, seront acheminés au moyen des paquebots-poste de la
ligne de Marseille à la Réunion et à Maurice, parlant de Marseille le 10 de
chaque mois. Ils seront donc livrés aux agents embarqués sur ces paquebots et
qui sont seuls admis à en assurer la transmission à partir de Marseille.

Les lettres de valeurs déclarées déposées au bureau français de Zanzibar seront
exclusivement livrées aux agents embarqués sur les paquebots-poste français
touchant à Zanzibar le 11 (direction de Marseille) elle 28 (direction de Maurice)
de chaque mois; ces agents donneront cours auxdites lettres dans les conditions
ordinaires.

Le bureau français de Zanzibar ne participera pas, quant à présent, au service
des boîies de valeurs déclarées.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3'' BUREAU. —
CORRESPONDANCE POSTALE ÉTRANGÈRE.

Envois d'imprimés à destination de la. Belgique.

L'Office belge signale qu'un droit d'entrée a été établi en Belgique sur les pro-
duits typographiques, à l'exception des livres, journaux, publications pério-
diques, cartes géographiques ou marines, musique gravée ou imprimée, estampes,,
gravures el lithographies artistiques.

En conséquence et par application de l'article 16 de la convention principale
de l'Union, il est interdit d'expédier en Belgique, par la voie de la poste, des
produits typographiques autres que ceux qui sont spécialement dénommés ci-
dessus.

Les principaux produits typographiques dont l'envoi en Belgique, par la poste,
n'est plus admis sont : les affiches, avis, prospectus, formules de lettres de
change ou de chèques, factures, quittances, le papier à lettre et les enveloppes
avec vignettes imprimées ou lithograpbiées, les étiquettes de tout genre, cartes,
de visite ou d'adresse, les registres, cahiers et carnets donl. les feuillets portent
des impressions, les estampes, gravures et. lithographies non.artistiques, l'ima-
gerie, etc. Les envois non admis seront, le cas échéant, renvoyés aux expédi-
teurs, à moins que la douane ne croie devoir en opérer la saisie.
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Les prohibitions dont; il s'agit ne portent que sur les envois en nombre, c'est-

à-dire sur les produits typographiques soumis à des droits de douane à l'entrée
en Belgique et. qui auraient été achetés à l'étranger pour être utilisés dans ce
pays. Elles n'atteignent pas les objets expédiés isolément ou en petite quantité.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE.- 3° BUREAU. CORRESPONDANCE

POSTALE ÉTRANGÈRE.

Interdiction d'insérer des billets de crédit russes dans les lettres ordinaires
ou recommandées à destination de la Russie.

L'Administration des postes de Russie signale que, malgré les prohibitions
précédemment notifiées (v. Bulletin mensuel de mai i8g3, p. 161), le public con-
tinue à insérer des billets de crédit russes dans des lettres ordinaires ou recomman-
dées à destination de la Russie.

Il est rappelé que de semblables envois sont formellement interdits par la loi
russe et que toute infraction constatée, entraine la retenue, à titre d'amende, du
quart de la somme expédiée. Le montant, de la confiscation n'est restitué en
aucun cas.

Le public n'est; autorisé à expédier par la poste en Russie des billets de crédit
russes que dans des lettres avec valeur déclarée. Toutefois

,
les envois expédiés

sous cette forme sont passiblesd'un droit de douane de 1 kopek par 100 roubles.
Les agents sont invités à communiquer ces renseignements au public toutes

les fois qu'ils en trouveront l'occasion et: notamment lors du dépôt des lettres
recommandées à destination de la Russie.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 3° BUREAU.

CORRESPONDANCE POSTALE ÉTRANGÈRE.

Correspondances pour le corps d'occupation de Madagascar.

Les correspondances adressées aux militaires faisant partie du corps d'occupa-
tion de Madagascar seront désormais dirigées, par les paquebots-poste réguliers
partant: de Marseille les 10 et 25 de chaque mois confornienie.nl; aux indications
de l'avis qui est reproduile-ci-après :

AVIS AU PUBLIC.

Acheminement des correspondances pour le corps d'occupation do Madagascar.

' Depuis le commencement de cette année, les paquebots-poste desservant Madagascar

parlent de Marseille le i o el le 25 cle chaque mois. Au voyage d'aller, le paquebot du

10 touche à MayoLle, Majnnga, Nossi-Bé, Diego Suave/,, Sainte-Marie, Tamatave, la

Réunion, cl celui du a5 à Diego-Suarez, Tamatave, la Réunion.
Les correspondances pour le corps d'occupation seront, dorénavant, en règle géné-

rale/débarquées à Tamatave, où les paquebots feront escale à chaque voyage; elles ne
seront plus dirigées sur Majunga que lorsqu'elles seront explicitement adressées à Ma-

jnnga, Siib'erbieville ou Mevalanana.
Il est donc recommandé aux expéditeurs, pour éviter des retards d'acheminement,(le

ne mentionnerMajunga dans'l'adresse qu'autant que les militaires ou marins destina-
taires sont stationnés dans ce port ou font partie des postes delà Belsihol;a,
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En règle générale, les correspondances pour les troupes de terre el: de mer à
Madagascar devront, continuer à être centralisées au bureau de Marseille; tou-
tefois la veille ou, selon le cas, le jour même du départ, des paquebots-poste ré-
guliers (10 el 25 de chaque mois) les services qui correspondent directement
avec les agents embarqués sur ces paquebots devront comprendre lesdit.es cor-
respondances dans les dépèches adressées à ces agents.

La franchise applicable aux lettres simples, adressées aux militaires et: marins
faisant partie du corps d'occupation, est maintenue. De même les mandais de
posle au profit des mêmes militaires et marins ne dépassant pas 5o francs restent
exempts de droit.

Il ne doit, toujours pas être accepté de leitres el; boites avec valeur déclarée
pour les militaires du corps d'occupation.

L'avis au public, qui a été affiché l'année dernière dans tous les bureaux de
posle, comporte une rectification en ce qui concerne les dates de départ de
France. Il y a lieu do substituer les 10 al 25 eux 3 et 12 de chaque mois, Les
receveurs sont expressément invités à effectuer celte rectification à la main.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — l\" BUREAU. TARIFS, FRANCHISES,
CONXRAVENXIOXSEX COLIS POSTAUX.

Militaires on marins du. corps expéditionnaire de Madagascar
en traitement dans les hôpitaux.

A la suite de réclamations qui se sont produites, l'Administration croit devoir
rappeler que le bénéfice des dispositions de la loi du 3o mai 1S71, relative aux
franchises accordées aux militaires ou marins taisant partie des corps d'armée
en campagne, est maintenu, même après la lin de la campagne, aux. militaires
ou marins, blessés ou malades, pendant: tout le lenips qu'ils demeurent dans les
hôpitaux ou ambulances, en quelque lieu que se trouvent situés ces hôpitaux ou
ambulances.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. /;" BUREAU. TARIFS,
FRANCHISES, COLIS POSTAUX ET COXT1IAVESTIONS.

Commis dit commissariat et magasiniers du corps des comptables coloniaux:
au Soudan français.

11 résulte, des renseignements fournis à l'Administration que les commis du
commissariat et les magasiniers du corps des comptables coloniaux au Soudan
français sont, exclusivement employés dans les services militaires et coopèrent à
toutes les opérations entreprises par le corps expéditionnaire.

Dans ces conditions, la correspondance des fonctionnaires dont il s'agit peut
bénéficier de la franchise p >stale, au même litre que celle des militaires ou
marins opérant dans celte, colonie (Bulletin mensuel n° 3, suppl. du mois de
mars îSga).

Celte franchise est procurée par l'apposition du timbre à date spécial a Soudan,
français» dont sont munis les agents embarqués à bord des paquebots-poste
français des lignes J. K. L. M.
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DIVISION DE LA COMPTABILITÉ:. — L" BUREAU.

Jiffet des saisies-arrêts antérieures au 12 janvier 1895 visant les traitements
de 2,000jrancs et au-dessous.

Le Ministère des Finances a communiqué à l'Administration le texte d'une cir-
culaire rectificative qu'il a adresséeaux Trésoriers-Payeursgénéraux au sujet de
la portion saisissable des appointements de 2,000 francs et au-dessous frappés
d'oppositions antérieurement à la loi du 12 janvier 1890.

Les comptables trouveront ci-après le texte de cette circulaire à laquelle ils
devront se référer désormais :

«Par ma lettre du 36 janvier 1895
,
je vous ai fait connaître que l'effet des op-

positions formées antérieurementà la loi du 12 janvier 1890 sur les traitements
inférieurs à 2,000 francs me paraissait devoir être réduit au dixième de ces
traitements, par application de la mesure législative récemment approuvée par
le Parlement.

«La loi de îSgô, conçue principalement dans une pensée d'intérêt social, pour
régler les rapports des travailleurs avec leurs créanciers, présente, en effet, un
caractère d'ordre public qui permet de lui attribuer, d'après les principes géné-
raux du droit, un certain effet, rétroactif. Celte manièrede voir a été sanctionnée
par un jugement, du tribunal d'Auxerre du 12 juin 1890.

«Toutefois, un jugement du tribunal de Perpignan, statuant à l'occasion d'une
question de compétence, a affirmé sans restriction le principe de non-rétro-
activité. Des décisions de juge de référé, tout en réduisant, en l'ail, à un dixième
la quotité à saisir, se sont prononcées théoriquement dans le môme sens.

«En présence do ces divergences d'opinions el: de l'incertitude que manifeste
jusqu'à présent la jurisprudence, il est de l'intérêt du Trésor d'éviter toute res-
ponsabilité en adoptant dorénavant le mode de procéder qui lui offre le plus de
sécurité : c'est-à-dire en calculant conformément à la loi du 21 ventôse an ix
les sommes qui devront être retenues en vertu d'oppositions antérieures au
12 janvier i8o5. Je vous prie, en conséquence, de vous conformer à cette règle
pour l'avenir.

«Si ce mode de procéder suscitait; des réclamations de la pari des saisis, vous
voudriez bien leur faire comprendre que le Trésor ne saurait se rendre juge
d'une question controversée et qu'il leur appartient de se pourvoir auprès des
tribunaux pour la faire trancher, ou, loiit. au moins, pour faire réduire, en fait,
le montant des retenues. »

DIVISION DE LA COMPTABILITE. 2e BUREAU.

Taux de l'intérêt, qui sera appliqué aux versements à la Caisse nationale des retraites
pour la vieillesse effectués pendant l'année 1896.

Les agents trouveront ci-après le texte d'unecirculaire adressée le 31 décembre
î8g5, par le Directeur général de la Caisse des dépôts et consignations, à tous
les directeurs départementaux des postes el: des télégraphes pour les informer
qu'un décret du 25 décembre i.8g5 a maintenu à 3 1/2 p. 0/0 létaux de l'intérêt:
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dont il sera tenu compte aux déposants de la Caisse nationale des retraites pour
la vieillesse pendant, l'année 1896.

Les comptables appelés à concourir au service de la Caisse nationale des re-
traites pour la vieillesse sont invités à prendre bonne note de la décision notifiée
dans la circulaire dont il s'agit.

CAISSE MÏS DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS.

CAISSE NATIONALE DES RETRAITES POUR LA VIEILLESSE.

Circulaire n" 83 de l'Administration el n° 84 du service.

i.e tarif 3 ]/:>. p. o/o sei-a appliqué nus versements effectués à la Caisse nationale des retraites
pendant l'année ISIJG.

Paiis, le -JS décembre 1895.

MONSIEUR, le taux de l'intérêt donl. il sera tenu compte, aux déposants de la Caisse
nationale des retraites pour la vieillesse, pour les versements, abandons de capitaux cl
ajournements de jouissance qui seront effectués pendant l'année 1896, a été fixé à
3 1/2 ])• o;'o par un décret en date du 20 décembre 1895. Les préposés continueront,
en conséquence, à faire usage pour les opérations de l'année 1896 du tarif 3 1/2 p. 0/0
employé actuellement.

Les dispositions qui précèdent, devront cire portées à la connaissance des comptables
placés sous votre direction.

La présente circulaire est adressée, savoir:
Aux Trésoriers-Payeurs généraux el Trésoriers-Payeurs, en nombre d'exemplaires suf-

fisants pour eux et pour les préposés sous leurs ordres;
Aux Directeurs des postes el des télégraphes, au nombre de deux exemplaires.
Agréez, Monsieur, l'assurance de ma considération très distinguée.

Le Directeur général,
VUARNIEH.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE. — l" BUREAU.
CORRESPONDANCE GÉNÉRALE.

Instruction générale, du 28 mars 1892., sur le serviceextérieur de la Caisse nationale
d'épargne. — Délai de validité des autorisations de remboursement. — Mode d'éta-
blissement des secondes expéditions des avis journuliers n° 9, ri" 12 et'n° 18.

Délai de validité des autorisations de remboursement.

Aux termes de l'article 276 (le l'Instruction générale sur le service extérieur
de la Caisse nationale d'épargne, du 38 mars 189a, le délai de validité des auto-
risations de remboursement; est de trente jours, à compter de la date de la
réception, par le receveur, de l'avis d'émission (1™ partie de la formule 11° i3 ou
D° i4).

La question a été posée de savoir : 1° si le jour de. la réception de l'avis
d'émission devait être compté dans le délai de trente jours, et a" si ce. délai
devait; s'entendre d'une période mensuelle, pouvant comprendre un nombre de
28 à 3i jours.

Pour faire cesser toute équivoque et aussi pour adopter l'interprétation qui a
prévalu en matière d'articles d'argent, les agents sont invités à prendre note
qu'à l'avenir le jour de la réception de l'avis d'émission d'un remboursement ne
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sera pas compris dans le délai de validité de i'autorisa1ion correspondante, et
qu'en outre ce délai se comptera par période mensuelle.

Si donc un avis d'émission parvient le 4 janvier au bureau de poste (date
constatée par l'empreinte du timbre apposé sur cet avis au moment de sa récep-
tion), le payement du remboursement; peut être effectué jusqu'au 4 février
suivant, inclusivement. Si l'avis d'émission esl parvenu le 26 février, le payement;
du remboursement pourra encore avoir lieu le 26 mars el; c'est seulement le
37 mars que l'avis d'émission devra être renvoyéà la Direction centrale

,
à Paris,

ou à la Direction de la succursale (article 377).

Mode d'établissement, dus secondes expéditions des avis journaliers n" g, n" 12 et n" 18.

Il a été constaté que, dans certaines directions départementales, la seconde
expédition des avis journaliers n° 9, 11° 13 et. n° 18 esl. copiée d'après la première
expédition, de sorte, que les mômes erreurs d'addition, de reports, etc., se
retrouvent sur les deux expéditions.

H est rappelé que la concordance absolue des deux expéditions des bordereaux
n" 5, n" 11 et 11° 17 ayant d'abord été reconnue, l'expédition «Agent comptable»
des avis journaliers 11" g, n° i 2 el; 11° 18 doil être établie d'après la première expé
dition des bordereaux n° 5, 11° 11 et n" 17 contenant les demandes de livret, les
déclarations de versement, les demandes elles autorisations de remboursement.
L'expédition «Double des comptes courants» des avis journaliers n" g, n" 1.2 et
n" 18 doit, être établie d'après la seconde expédition des bordereaux n" 5, n" u
et. 11° 17 contenant .seulement le second jeu des demandes de livret.

Les additions, reports et; totaux doivent être faits distinctement, sur chacune
des expéditions des avis journaliers, donl: les résultais sont comparés en dernier
lieu.

Celle manière de procéder offre l'avantage de faire ressortir les discordances
qui auraient pu ne pas être relevées, lors de la première vérification, entre les
doubles expéditions des bordereaux n" 5, n" i 1 et n° 17, ainsi que les erreurs de
copie, d'addition, de report, etc., qui pourraient èlre commises dans l'une ou
dans l'autre des expéditions des avis journaliers n° g, n" 12 et n° 18.
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